
L’autonomie par les fourragères prairiales
Autonomie cycle 1

Mardis 19 et 26 février 2019

OBJECTIF

Intervenant : 

BULLETIN D’INSCRIPTION

NOM :

Prénom :

Entreprise :

Adresse :

CP : Commune :

Téléphone :

Mail :

Statut :
 Chef d’exploitation  Cotisant solidaire

 Conjoint collaborateur  Aide familiale

 Salarié agricole  Autre :

Date de naissance : 

Niveau d’études :
 Fin de scolarité obligatoire  BEP, BPA, BEAP, CAP

 BAC  BAC+2

 BAC+3 et 4  BAC+5 et plus

Adhésion à une association du réseau FRAB :
 Non  Oui, laquelle :

 J’ai pris connaissance des conditions générales de 

service et je les accepte,

Fait à le

Signature

Vos attentes par rapport à la formation

J’ai déjà suivi une formation sur ce thème :
Non  Oui, laquelle :

Quelles sont les nouvelles connaissances / les nouvelles 

pratiques que je souhaite acquérir :

TITRE DE LA FORMATION : L’autonomie par les

fourragères prairiales

N° VIVEA : R075/2019/1002 (df)
Construire un système fourrager robuste et cohérent.

Formateur & responsable du stage : Philippe DESMAISON – technicien élevages bio à la FRAB NA
06.21.31.32.65 – p.desmaison 79@bionouvelleaquitaine.com 

Philippe DESMAISON ~ Technicien élevages Bio à la FRAB Nouvelle Aquitaine

Durée : 14h
Pré-requis

Validation de la formation Au moyen d’un questionnaire remis au stagiaire à la fin de la formation.

Programme du 12 février 2019 :

matin

S’approprier les atouts agronomiques, zootechniques et économiques de la prairie à flore variée, les caractéristiques des espèces et variétés

mobilisables pour la composer.

Maîtriser les principes de composition d’une Pfv.

Connaître les outils d’aide à la décision pour la composition d’une Pfv.

 Atouts et limites des Pfv en agriculture biologique sur les fourragères en pure ou les associations binaires.

 1 parcelle, 1 prairie, 1 objectif.

 Caractéristiques comparées des espèces et variétés mobilisables pour composer un mélange.

 Du neuf sur les espèces : les chicorées et les plantains.

 Outils de choix des espèces.

 Rappel : le calendrier des semis.

 Réfléchir sa densité des semis selon sa situation pédo-climatique.

 Techniques d’implantation : préparation du sol, profondeur, outil.

 Stockage des fourraqes stockés de qualité.

 Coûts d’une prairie à flore variée en bio.
Après-midi

S’approprier les atouts et les limites agronomiques et zootechniques des légumineuses en pure ou en association.

 Luzerne, trèfle violet, trèfle hybride, sainfoin, lotier corniculé, trèfle blanc.

 Légumineuses atypiques et innovantes ; trèfle vésiculé, se perse, souterrain, serradelle, trèfle fraise, trèfle du caucase.

 Dynamique d’évolution des légumineuses dans les prairie à flore variée.

Méthodes pédagogiques : Exposé oral et diaporama - Outils pédagogiques de l’AFPF et du GNIS - Echanges dirigés - Echanges

avec les stagiaires.

Programme du

matin

S’approprier les atouts agronomiques, zootechniques et économiques des prairies permanentes.

Connaître les techniques d’amélioration de la flore d’intérêt fourrager, de rénovation et d’entretien.

 Diversité des prairies permanentes, production d’herbe et valeur alimentaire pour les ruminants.

 Favoriser les légumineuses en prairie permanente.

 Techniques de rénovation.

 Techniques d’entretien, améliorer le PP par les pratiques.

 Faut-il chauler et fertiliser les PP des sols acides et peu fertiles ?
Après-midi

Mettre en adéquation les ressources prairiales, le troupeau et sa conduite.

 Repères indicatifs sur les rendements et coefficients de variation moyens des récoltes d’herbe en 1ère coupe observées en ferme.

 De la méthode et des enregistrements pour apprécier le potentiel fourrager de ses parcelles.

 Potentiel de valorisation des ressources prairiales selon la stratégie de conduite de la production.

 Exemple de contribution des ressources prairiales à la ration selon les animaux, les besoins et les stages physiologiques.

Au moyen d’un questionnaire remis au stagiaire à la fin de la formation.



Inscription

Le bulletin d’inscription doit être 

complété et adressé 

• par courrier à :

FRAB Nouvelle-Aquitaine

12 bis rue St-Pierre

79500 MELLE 

• ou  par mail à 

p.pierre@bionouvelleaquitaine.com

Avant le 08 février 2019

• Nous vous invitons à vous inscrire

le plus rapidement possible, et dans

les délais, pour permettre une bonne

organisation de la formation.

• Pour que votre inscription soit

effective, votre bulletin doit être

accompagné du règlement de la

formation.

Renseignements
ADMISITRATIFS

Lieu, horaires, durée

Lieu : FRAB NA – 12, rue Saint Pierre –

79500 MELLE

Horaires : 09h30 13h00 et 14h00 17h30

Durée : 14 heures

Repas : Repas tiré du sac

Public visé

- Agriculteur, conjoint collaborateur

- Cotisant solidaire, aide familial

- Candidat à la conversion et/ou à l’installation 

- Salarié d’exploitation 

- 15 stagiaires maximum

Pré-requis

Aucun pré-requis n’est demandé pour suivre cette formation.

Pôle formations

05 49 29 17 18 

p.pierre@bionouvelleaquitaine.com

Mardi 19 février 2019
Mardi 26 février 2019

Durée 14h00

L’autonomie par les 
fourragères prairiales

Autonomie cycle 1

TARIFS

FINANCEMENT DE LA 

FORMATION DEMARCHES A EFFECTUER

Agriculteur(trice)s.

Adhérent réseau BIO

15 € / Jour

Non adhérent réseau 

BIO

30 € / Jour

VIVEA*

Crédit d’Impôt

Pour bénéficier du Crédit 

d’Impôt vous devez utiliser la 

déclaration spéciale Cerfa

n°12635*01 et penser à 

conserver les attestations de 

stages et factures des 

formations.

Ayants droits VIVEA (cotisant solidaire, conjoint collaborateur,

aide familial).

Candidat à l’installation remplissant les trois conditions

suivantes :

 Suivre un PPP (Plan de professionnalisation

personnalisé).

 Que la formation pour laquelle il s’inscrit soit

mentionnée dans le cadre de son PPP.

 Présenter une attestation confirmant le non

financement de la formation par un autre organisme

(pôle emploi, conseil régional…).

Adhérent réseau BIO

15 € / Jour

Non adhérent réseau 

BIO

30 € / Jour

VIVEA*

Si vous êtes candidat à 

l’installation vous devez :

1 – Vous inscrire dans le PPP.

2- Faire inscrire votre formation 

dans le PPP.

3 – Prouvez que vous n’avez 

aucun autre financement que 

VIVEA pour la formation.

Demandeurs d’emplois, candidats à l’installation non ayants 

droit VIVEA (ne répondant pas aux trois conditions ci-dessus).

Adhérent réseau BIO

100 € / Jour

Non adhérent réseau 

BIO

200 € / Jour

Selon le cas :

- Pôle Emploi.

- Conseil Régional.

- Autre financement 

public…

Se renseigner sur les 

financements possibles pour 

votre formation.

Salarié(e)s.

Adhérent réseau BIO

100 € / Jour

Non adhérent réseau 

BIO

200 € / Jour

FAFSEA
Faire une demande auprès du 

FAFSEA.

Retraité(e)s.

Adhérent réseau BIO

100 € / Jour

Non adhérent réseau 

BIO

200 € / Jour

AUCUN AUCUNE

* ATTENTION car votre « crédit » VIVEA est plafonné à 2 000 €/an. Pour consulter l’état de vos droits,
rendez-vous sur le site Internet vivea.fr ou sur l’application mobile et créez votre compte (voir document joint).

mailto:p.pierre@bionouvelleaquitaine.com

